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Parce que les collectivités territoriales étendent leurs missions en 
exerçant de nouvelles compétences conférées par la décentralisation 
HW�RUHQW�XQ�VHUYLFH�SXEOLF�GH�SUR[LPLW«�DX�SOXV�SURFKH�GHV�DWWHQWHV�
des citoyens

3DUFH�TXȇDX�UHJDUG�GHV�«YROXWLRQV�G«PRJUDSKLTXHV��SOXV�GȇXQ�WLHUV�GHV�
DJHQWV�SXEOLFV�SDUWLUD�¢�OD�UHWUDLWH�GȇLFL�����

Fonction
publique 

d’État

Fonction
publique

territoriale

Fonction
publique
hospitalière

Il existe en
France trois

fonctions
SXEOLTXHVɋ�

������ 
MILLIONS

����

������ 
MILLION

����

����� 
 MILLION

�� �

EN FRANCE,
81�$&7Ζ)�685�� 
TRAVAILLE
DANS LE SECTEUR 
PUBLIC

LA FONCTION 
38%/Ζ48(ɋ�
�����'(�/$�

POPULATION 
$&7Ζ9(
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/D�)37�FRPSUHQG�OH�SHUVRQQHO�HPSOR\«�SDUɋ�

•��/HV�FROOHFWLYLW«V�WHUULWRULDOHVɋ� les communes, 
les départements, les régions

•  Les établissements publics comme par 
exemple les S.D.I.S. (Services Départementaux 
d’Incendie et de Secours) ou les C.C.A.S. 
(Centres Communaux d’Action Sociale)

•  Les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale��(�3�&�Ζ��ɋ��OHV�P«WURSROHV��OHV�
communautés urbaines, les communautés 
d’agglomération, les communautés de com-
munes, les syndicats de communes.

L’emploi territorial est très disséminé, réparti 
entre environ ��ɋ����HPSOR\HXUV�ORFDX[ (de la 
commune rurale de quelques centaines d’habi-
tants au Conseil régional d’Île-de-France), qui 
choisissent librement leurs collaborateurs, dans 
le respect du principe de l’égal accès aux emplois 
publics.

Choisir de travailler dans une collectivité locale, 
c’est délivrer un service de proximité à l’usager, 
qu’il s’agisse des parents d’enfants dans une 
crèche, des parents et enseignants des écoles 
maternelles et élémentaires, d’une personne 
âgée, des passants ou des usagers des voies 
publiques, des services d’état civil…

Cette proximité avec les usagers s’exerce sous 
le regard attentif des élus locaux, eux-mêmes 
garants de la qualité de leurs services publics et 
de la solidarité locale auprès des citoyens qui 
les ont élus.

Devenir fonctionnaire ou agent public  
c’est participer à des missions d’intérêt général 
caractérisées et assurer des missions très 
variées auxquelles chacun a recours quotidien-
nement. 

Chercher un emploi dans les collectivités locales, 
c’est venir à la rencontre d’employeurs dyna-
miques car toujours en recherche d’adaptations 
aux besoins de la population.

Plus que dans les autres fonctions publiques, le 
travail dans une collectivité locale repose sur la 
UHODWLRQ�HQWUH�FHV�WURLV�SLOLHUVɋ��usagers, élus et 
agents.

Le monde des collectivités territoriales est en 
pleine évolution et les opportunités d’emploi 
sont riches.

LA FONCTION PUBLIQUE  
TERRITORIALE,  
C’EST 250 MÉTIERS RÉPARTIS 
EN 8 FILIÈRES D’EMPLOIS
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Ingénieur en chef territorial (A+)
Ingénieur territorial (Catégorie A)
Technicien territorialTechnicien territorial (Catégorie B)(Catégorie B)
Agent de maîtrise (Catégorie C) 
Adjoint Technique des Établissements d’Enseignement 
(Catégorie C) 
Adjoint technique territorial (Catégorie C)  

ADMINISTRATIVE

CULTURELLE

POLICE MUNICIPALE

TECHNIQUE

MÉDICO-SOCIALE

SAPEURS POMPIERS

ANIMATION

SPORTIVE

3 / GUIDE DES MÉTIERS TERRITORIAUX / L’INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS D’URBANISME

Administrateur territorial (Catégorie A+)
Attaché territorial (Catégorie A)
Rédacteur territorialRédacteur territorial  (Catégorie B)(Catégorie B) 
Adjoint administratif territorial (Catégorie C) 
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L’INSTRUCTEUR DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME
L’instructeur des autorisations d’urbanisme a pour rôle d’instruire des 
demandes d’autorisation en matière d’urbanisme dans le respect des 
UªJOHV�GȇRFFXSDWLRQ�GHV�VROV�G«ȴQLHV�SDU�OH�FRGH�GH�OȇXUEDQLVPH��
Les postes d’instructeur des autorisations d’urbanisme sont 
principalement occupés par des agents relevant des cadres d’emplois 
GH�WHFKQLFLHQ�RX�GH�U«GDFWHXU�WHUULWRULDO��&DW«JRULH�%��
Des postes peuvent également, dans certains cas, être occupés par des 
DGMRLQWV�DGPLQLVWUDWLIV�WHUULWRULDX[��&DW«JRULH�&��

L’instructeur gestionnaire des autorisations 
d’urbanisme est le premier contact des admi-
nistrés en matière de travaux. Il peut être 
amené à informer, à expliquer des démarches 
à suivre, à orienter vers un service compétent.

La mission principale de l’instructeur est la véri-
ȴFDWLRQ�DGPLQLVWUDWLYH�HW�WHFKQLTXH�GHV�GRV-
VLHUV�GȇXUEDQLVPH��$LQVL��LO�HVW�DPHQ«�¢�Y«ULȴHU�
les pièces constitutives d’un dossier, réception-
ner les plis, conduire des recherches tech-
niques, juridiques, et des vérifications 
administratives. Il conduit les analyses tech-
niques des dossiers de demande, rédige les 
ȴFKHV�WHFKQLTXHV�HW�IRUPDOLVH�OHV�GRFXPHQWV�
administratifs en vue de la présentation des 
dossiers devant les autorités consultatives ou 
G«FLVLRQQHOOHV��ΖO�Y«ULȴH�OD�FRQIRUPLW«�GHV�SUR-
jets au regard des documents d’urbanisme et 
GH�OD�U«JOHPHQWDWLRQ�HQ�YLJXHXU��(QȴQ��LO�G«OLYUH�
OHV�DXWRULVDWLRQV�HW�FHUWLȴFDWV�GȇXUEDQLVPH�HW�

rédige les actes de procédures et des décisions 
administratives. 

L’instructeur est également en charge de la ges-
tion et du suivi des décisions. Dans ce cadre, il 
VXLW�OD�ȴVFDOLW«�HW�OHV�SDUWLFLSDWLRQV�GȇXUEDQLVPH�
en fonction des autorisations délivrées. Il pro-
cède à la publicité des décisions et assiste le 
service juridique dans la gestion des conten-
tieux d’urbanisme. 

(QȴQ��LO�FRQWU¶OH�OD�U«JXODULW«�GH�OȇDFKªYHPHQW�
des constructions et des aménagements réali-
sés. 

Ces missions impliquent la constatation des 
infractions et l’engagement des procédures 
associées et, le cas échéant, la préparation des 
arrêtés interruptifs de travaux. 
Dans l’hypothèse de contentieux, il suit l’exé-
cution des décisions de justice. 

QUELLES SONT SES MISSIONS ?
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L’instructeur exerce ses missions dans un 
contexte d’évolution des politiques publiques 
et du cadre institutionnel et réglementaire. La 
dématérialisation de la gestion et de l’accès au 
service public, la spécialisation et la complexi-
ȴFDWLRQ�GH�OȇHQYLURQQHPHQW� MXULGLTXH�FRQWUL-
buent à enrichir les missions exercées dans un 
cadre en mutation constante. S’agissant des 
missions, celles-ci sont également confrontées 
à l’évolution des périmètres intercommunaux 
et au développement des démarches de mutua-
lisation et de coopérations. 

/H�FRQWH[WH�HVW�«JDOHPHQW� LQȵXHQF«�SDU� OHV�
questions relatives à la complémentarité entre 
OD�SODQLȴFDWLRQ��3ODQ�ORFDO�GȇXUEDQLVPH��VFK«PD�
de cohérence territoriale) et l’urbanisme opé-
rationnel. Les démarches qualité relatives au 
développement durable viennent également 
renforcer le champ de compétences des ins-
tructeurs. 

L’instructeur gestionnaire d’autorisations d’ur-
banisme doit savoir faire preuve d’une certaine 
expertise en matière de procédures de gestion 
HW�GȇLQVWUXFWLRQV�GȇXUEDQLVPH��GH�QRUPHV�MXUL-
diques, de tableaux de bord et d’indicateurs. 
Des connaissances en techniques et outils de 
SODQLȴFDWLRQ��HQ�UªJOHV�GH�FODVVHPHQW�HW�GȇDU-
chivage des dossiers papiers et numériques 
sont nécessaires pour l’exercice des missions.

QUELLES SONT SES MISSIONS ?
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Les instructeurs d’autorisations d’urbanisme relèvent des cadres d’emplois des techniciens ou Les instructeurs d’autorisations d’urbanisme relèvent des cadres d’emplois des techniciens ou 
des rédacteurs territoriaux. Les techniciens sont des agents de catégorie B appartenant à la des rédacteurs territoriaux. Les techniciens sont des agents de catégorie B appartenant à la 
ȴOLªUH�WHFKQLTXH��WDQGLV�TXH�OHV�U«GDFWHXUV�VRQW�«JDOHPHQW�GHV�DJHQWV�GH�FDW«JRULH�%�PDLV�UHOH-ȴOLªUH�WHFKQLTXH��WDQGLV�TXH�OHV�U«GDFWHXUV�VRQW�«JDOHPHQW�GHV�DJHQWV�GH�FDW«JRULH�%�PDLV�UHOH-
YDQW�GH�OD�ȴOLªUH�DGPLQLVWUDWLYH�YDQW�GH�OD�ȴOLªUH�DGPLQLVWUDWLYH�

Le concours constitue la règle de droit commun pour le recrutement des fonctionnaires.Le concours constitue la règle de droit commun pour le recrutement des fonctionnaires.
ΖO�H[LVWH�GL«UHQWV�FRQFRXUV��ΖO�H[LVWH�GL«UHQWV�FRQFRXUV��

Le concoursLe concours  externeexterne  de technicien territorial est ouvert aux candidats de technicien territorial est ouvert aux candidats 
WLWXODLUHV�GȇXQ�EDFFDODXU«DW�WHFKQRORJLTXH��RX�GȇXQ�EDFFDODXU«DW�SURIHV-WLWXODLUHV�GȇXQ�EDFFDODXU«DW�WHFKQRORJLTXH��RX�GȇXQ�EDFFDODXU«DW�SURIHV-
VLRQQHO��RX�GȇXQ�GLSO¶PH�VDQFWLRQQDQW�XQH�IRUPDWLRQ�WHFKQLFR�SURIHV-VLRQQHO��RX�GȇXQ�GLSO¶PH�VDQFWLRQQDQW�XQH�IRUPDWLRQ�WHFKQLFR�SURIHV-
VLRQQHOOH��RX�GȇXQH�TXDOLȴFDWLRQ�UHFRQQXH�FRPPH�«TXLYDOHQWH��VLRQQHOOH��RX�GȇXQH�TXDOLȴFDWLRQ�UHFRQQXH�FRPPH�«TXLYDOHQWH��
Le concours externe de rédacteur est ouvert aux candidats titulaires d’un titre ou d’un Le concours externe de rédacteur est ouvert aux candidats titulaires d’un titre ou d’un 
GLSO¶PH�KRPRORJX«�DX�QLYHDX���GH�OD�QRPHQFODWXUH�GX�U«SHUWRLUH�QDWLRQDO�GHV�FHUWLȴFD-GLSO¶PH�KRPRORJX«�DX�QLYHDX���GH�OD�QRPHQFODWXUH�GX�U«SHUWRLUH�QDWLRQDO�GHV�FHUWLȴFD-
WLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�RX�GȇXQH�TXDOLIDWLRQ�UHFRQQXH�FRPPH�«TXLYDOHQWH�WLRQV�SURIHVVLRQQHOOHV�RX�GȇXQH�TXDOLIDWLRQ�UHFRQQXH�FRPPH�«TXLYDOHQWH�

Le concoursLe concours  interneinterne  est un concours réservé aux agents publics.est un concours réservé aux agents publics.
/H�FRQFRXUV�LQWHUQH�HVW�RXYHUW�DX[�IRQFWLRQQDLUHV�HW�DJHQWV�SXEOLFV�GHYDQW�MXVWLȴHU��DX��/H�FRQFRXUV�LQWHUQH�HVW�RXYHUW�DX[�IRQFWLRQQDLUHV�HW�DJHQWV�SXEOLFV�GHYDQW�MXVWLȴHU��DX��erer  
MDQYLHU�GH�OȇDQQ«H�GX�FRQFRXUV��GH�TXDWUH�DQV�DX�PRLQV�GH�VHUYLFHV�SXEOLFV�MDQYLHU�GH�OȇDQQ«H�GX�FRQFRXUV��GH�TXDWUH�DQV�DX�PRLQV�GH�VHUYLFHV�SXEOLFV�

Le 3Le 3èmeème  concoursconcours  HVW�RXYHUW�DX[�FDQGLGDWV�MXVWLȴDQW�GH�OȇH[HUFLFH��SHQGDQW�XQH�GXU«H�GH�HVW�RXYHUW�DX[�FDQGLGDWV�MXVWLȴDQW�GH�OȇH[HUFLFH��SHQGDQW�XQH�GXU«H�GH�
��DQV�DX�PRLQV����DQV�DX�PRLQV��
ȏ�GȇXQH�RX�GH�SOXVLHXUV�DFWLYLW«V�SURIHVVLRQQHOOHV��TXHOOH�TXȇHQ�VRLW�OD�QDWXUH�ȏ�GȇXQH�RX�GH�SOXVLHXUV�DFWLYLW«V�SURIHVVLRQQHOOHV��TXHOOH�TXȇHQ�VRLW�OD�QDWXUH�
• ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité ter-• ou d’un ou de plusieurs mandats de membre d’une assemblée élue d’une collectivité ter-
ritorialeritoriale
ȏRX�GȇXQH�RX�GH�SOXVLHXUV�DFWLYLW«V�HQ�TXDOLW«�GH�UHVSRQVDEOH��\�FRPSULV�E«Q«YROH��GȇXQH�ȏRX�GȇXQH�RX�GH�SOXVLHXUV�DFWLYLW«V�HQ�TXDOLW«�GH�UHVSRQVDEOH��\�FRPSULV�E«Q«YROH��GȇXQH�
association.association.

&KDTXH�FRQFRXUV�GRQQH�OLHX�¢�Oȇ«WDEOLVVHPHQW�GȇXQH�OLVWH�GȇDSWLWXGH�OLVWDQW�OHV�FDQGLGDWV�G«FODU«V�&KDTXH�FRQFRXUV�GRQQH�OLHX�¢�Oȇ«WDEOLVVHPHQW�GȇXQH�OLVWH�GȇDSWLWXGH�OLVWDQW�OHV�FDQGLGDWV�G«FODU«V�
DSWHV�SDU�OH�MXU\��3HQGDQW�OD�GXU«H�GȇLQVFULSWLRQ�VXU�OD�OLVWH�GȇDSWLWXGH��GȇXQH�GXU«H�PD[LPDOH�GH�DSWHV�SDU�OH�MXU\��3HQGDQW�OD�GXU«H�GȇLQVFULSWLRQ�VXU�OD�OLVWH�GȇDSWLWXGH��GȇXQH�GXU«H�PD[LPDOH�GH�
TXDWUH�DQV��LO�UHYLHQW�DX�ODXU«DW�GH�WURXYHU�XQ�HPSORL�GDQV�XQH�FROOHFWLYLW«�WHUULWRULDOH�TXDWUH�DQV��LO�UHYLHQW�DX�ODXU«DW�GH�WURXYHU�XQ�HPSORL�GDQV�XQH�FROOHFWLYLW«�WHUULWRULDOH�

Les candidats peuvent trouver le calendrier mais également des éléments d’information sur Les candidats peuvent trouver le calendrier mais également des éléments d’information sur 
les concours le site les concours le site www.concours-territorial.frwww.concours-territorial.fr..

'DQV�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�� OHV�FROOHFWLYLW«V�RQW� OD�SRVVLELOLW«�GH�UHFUXWHU�GHV�DJHQWV�VRXV�'DQV�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV�� OHV�FROOHFWLYLW«V�RQW� OD�SRVVLELOLW«�GH�UHFUXWHU�GHV�DJHQWV�VRXV�
contrat de droit public pour exercer la profession d’instructeur gestionnaire des autorisa-contrat de droit public pour exercer la profession d’instructeur gestionnaire des autorisa-
tions d’urbanisme.tions d’urbanisme.

Ces recrutements s’exercent à titre dérogatoire par exemple dans l’attente du recrutement Ces recrutements s’exercent à titre dérogatoire par exemple dans l’attente du recrutement 
d’un fonctionnaire.d’un fonctionnaire.

/HV�DJHQWV�QH�SHXYHQW�DORUV�TXH�E«Q«ȴFLHU�GȇXQ�FRQWUDW�¢�GXU«H�G«WHUPLQ«H�GȇXQH�GXU«H�PD[LPDOH�/HV�DJHQWV�QH�SHXYHQW�DORUV�TXH�E«Q«ȴFLHU�GȇXQ�FRQWUDW�¢�GXU«H�G«WHUPLQ«H�GȇXQH�GXU«H�PD[LPDOH�
GH���DQV��'DQV�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV��OȇDJHQW�SRXUUD�E«Q«ȴFLHU�GȇXQ�&'Ζ�DSUªV���DQV�GH�FRQWUDW�GH���DQV��'DQV�FHUWDLQHV�FRQGLWLRQV��OȇDJHQW�SRXUUD�E«Q«ȴFLHU�GȇXQ�&'Ζ�DSUªV���DQV�GH�FRQWUDW�

/ȇHQVHPEOH�GHV�RUHV�GȇHPSORL�GHV�FROOHFWLYLW«V�ȴJXUH�VXU�OH�VLWH�/ȇHQVHPEOH�GHV�RUHV�GȇHPSORL�GHV�FROOHFWLYLW«V�ȴJXUH�VXU�OH�VLWH�www.emploi-territorial.frwww.emploi-territorial.fr..

COMMENT DEVIENT-ON INSTRUCTEUR DES 
AUTORISATIONS D’URBANISME ?
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Dans le cadre de leur déroulement de car-
rière, les fonctionnaires territoriaux peuvent 
bénéficier d’avancements statutaires qui 
prennent la forme d’avancement d’échelon, 
d’avancement de grade et de promotion interne.

$YDQFHPHQW�Gȇ«FKHORQɋ� l’avancement d’éche-
lon est le passage d’un échelon à l’échelon immé-
diatement supérieur à l’intérieur d’un même 
grade. Il n’a aucune incidence sur les fonctions 
exercées. Il entraîne une augmentation du trai-
tement

$YDQFHPHQW�GH�JUDGHɋ� l’avancement de grade 
désigne la situation, pour un fonctionnaire, de 
passage de son grade d’origine au grade immé-
diatement supérieur

3URPRWLRQ�LQWHUQHɋ��la promotion interne est 
le passage à un cadre d’emplois supérieur. Elle 
ne peut se faire qu’au sein de la même Fonction 
publique et seulement si le statut particulier de 
ce cadre d’emplois le prévoit. La promotion 
interne permet d’accéder à des fonctions et à 
un emploi d’un niveau supérieur, à une échelle 
de rémunération plus élevée et à de nouvelles 
possibilités de carrière.

/ȇDJHQW� E«Q«ȴFLH� «JDOHPHQW� GȇXQ�droit à la  
formation.

Par ailleurs, l’agent peut agir lui aussi sur sa  
FDUULªUH�HQ�HHFWXDQW�GL«UHQWHV�IRUPHV�GH�

PRELOLW«ɋ� changement d’employeur, change-
ment géographique ou encore nomination dans 
un nouveau cadre d’emplois après la réussite 
d’un concours ou d’un examen professionnel.

 
L’appartenance du fonctionnaire à un 
cadre d’emplois lui assure la possibilité 
GȇH[HUFHU� GHV�P«WLHUV� GL«UHQWV au 
cours de sa carrière, selon le poste auquel 
LO�HVW�DHFW«�

La continuité de la carrière du fonctionnaire 
territorial n’est interrompue ni par le 
changement d’employeur, ni par le 
changement d’activité.

Un fonctionnaire territorial a l’opportunité de 
travailler dans toute collectivité locale du terri-
toire national et de changer de lieu de travail, 
d’employeur, grâce, notamment, à la bourse de 
l’emploi (accessible sur Internet à l’adresse 
www.emploi-territorial.fr).
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QUELLES PERSPECTIVES  
DE CARRIÈRE ET D’ÉVOLUTION ?
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